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Sauvegarder les essences  
de demain

Dans la pépinière forestière, nous 
rassemblons et stockons les se-
mences d’au moins 100 essences 
d’arbres et d’arbustes indigènes. 
Les quelque 200 peuplements se-
menciers sont mis à jour et renou-
velés régulièrement par notre per-
sonnel.  

Favoriser le vieux bois  
et le bois mort 

Avec chaque intervention de soin ou 
de rajeunissement, nous augmen-
tons la part de bois mort sur pied ou 
à terre de 2 m³ par hectare. À long 
terme, nous visons une quantité 
moyenne de bois mort de 20 m³ par 
hectare dans le Jura et sur le Pla-
teau, et de 25 m³ par hectare dans 
les Préalpes et les Alpes. 

Dans chaque unité de forêt doma-
niale, nous aménageons également 
des îlots de vieux bois et de bois 
mort sur au moins 1 % de la sur-
face. Le bois mort est notamment 
apprécié par les coléoptères, les 
champignons, les loirs, les pics et 
les chauves-souris.

Laisser sur pied  
les arbres-habitats

Les arbres-habitats présentent des 
caractéristiques telles que des ca-
vités ou des fissures. Ils offrent aux 
espèces spécialistes tels que les 
pics, les chauves-souris ou les co-
léoptères de la nourriture, un abri, 
un site de reproduction ou d’hiver-
nage. L’objectif à moyen terme est 
d’avoir en moyenne trois arbres-ha-
bitats par hectare dans la forêt do-
maniale exploitée.

Entretenir les réserves  
naturelles spéciales

Pour préserver la qualité écolo-
gique de certains biotopes et favo-
riser certaines espèces animales 
et végétales, nous intervenons de 
manière ciblée dans les réserves 
naturelles spéciales – ce que nous 
ne faisons pas dans les réserves 
forestières naturelles. Nous préser-
vons par exemple les clairières pour 
les papillons diurnes, les orchidées 
ou le grand tétras.

Tenir compte des bases  
de planification

Dans la planification de notre tra-
vail, nous tenons compte des in-
ventaires informatifs disponibles sur 
l’ensemble de la surface forestière 
bernoise. Cela nous permet de pré-
server les associations forestières 
particulières, les habitats spéciaux 
et les objets protégés. 

Protection ségrégative de la nature : En tout, 12 % de la 
surface des forêts domaniales sont protégés contractuellement. 
Nous parlons ici de protection contractuelle de la nature ou de 
protection ségrégative de la nature.

Protection intégrative de la nature : Nous avons défini des 
normes écologiques que nous mettons en œuvre dans toute la 
forêt domaniale. Il s’agit de mesures que nous regroupons sous 
le terme de gestion forestière proche de la nature ou de protec-
tion intégrative de la nature.

Pépinières forestières : Nous exploitons l’une de deux pé-
pinières forestières cantonales. C’est notre centre de compé-
tences pour l’élevage d’arbres et d’arbustes indigènes – dont 
des essences rares. 

En savoir plus 
www.be.ch/efd

La protection de la nature à l’EFD
Seule une forêt diversifiée est une forêt saine. C’est pourquoi la pré-
servation et la promotion des va-leurs naturelles font partie de notre 
identité et de notre travail quotidien. Le plan de protection de la na-
ture nous donne un cadre contraignant à cet effet.

En collaboration avec des partenaires, nous allons au-delà des 
normes formulées. Un exemple : une école souhaite créer un étang 
à batraciens en lisière de forêt, près de l’établissement. La surface 
s’avère adaptée pour la promotion de certaines espèces ; l’EFD 
met la surface à disposition. L’école peut ainsi mettre en œuvre son 
propre projet de protection de la nature. Les droits, les obligations 
et la rémunération pour le surcroît de travail sont fixés et consignés 
dans un contrat de droit privé.

Tenir compte  
des essences rares

Nous favorisons les essences adap-
tées à la station, qui sont rares dans 
la région concernée.

Tenir compte des périodes 
de couvaison, de mise bas et 

d’élevage des jeunes 

Dans la période du 1er avril au 15 
juillet, nous limitons les interven-
tions sylvicoles à moins de 5 % de 
la surface forestière exploitée. Dans 
les « Important Bird and Biodiversity 
Areas » définies par BirdLife, au-
cune coupe de bois ordinaire n’est 
effectuée pendant cette période de 
l’année.  

Créer des réserves  
forestières naturelles

Dans les réserves forestières natu-
relles, la biodiversité est prioritaire 
par rapport à toutes les autres fonc-
tions de la forêt. La forêt y est laissée 
à elle-même. Ainsi, les phases du cy-
cle de croissance des arbres impor-
tantes sur le plan écologique peuvent 
avoir lieu et des habitats diversifiés 
sont mis à disposition pour les es-
pèces animales et végétales rares.

Structurer les lisières de forêt

En bordure d’une surface à entre-
tenir ou d’une surface de rajeunis-
sement, nous valorisons la lisière 
de forêt là où c’est possible et ju-
dicieux. Les caractéristiques impor-
tantes d’une bonne lisière de forêt 
sont la diversité, les petites struc-
tures, les sinuosités et une grande 
diversité d’essences adaptées à la 
station. 

«Nous continuons  
à nous former.»

Dans le cadre de formations conti-
nues internes et externes, nous enri-
chissons constamment nos connais-
sances sur les espèces, les habitats 
et les interactions écologiques.

Utiliser les perturbations 
naturelles

Les perturbations naturelles telles 
que les tempêtes ou les infestations 
de scolytes génèrent tout à coup 
beaucoup de bois mort et de lu-
mière dans la forêt. Cela a un effet 
positif sur la biodiversité et contribue 
à l’adaptation des forêts en permet-
tant par exemple à de nouvelles es-
sences de s’implanter. Afin que ces 
processus naturels puissent avoir 
lieu, nous renonçons par endroits à 
effectuer un reboisement actif ou à 
fournir des soins aux jeunes forêts.

Protection contractuelle de la nature
Ségrégation (ponctuelle)

Gestion forestière proche de la nature
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